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 n° 284 067 du 31 janvier 2023 

dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MANDELBLAT 
Boulevard Auguste Reyers 41/8 
1030 BRUXELLES 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 28 avril 2022 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la 
décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 25 mars 2022. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 10 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 6 décembre 2022. 
 
Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. MANDELBLAT, avocat, et I. 
MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection  
subsidiaire », prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 
suit : 
 
« A. Faits invoqués  

 
Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique soussou et de 
confession musulmane. Vous êtes née à Matam (Conakry) et n’êtes impliquée ni en politique, ni dans le 
milieu associatif.  
 
A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.  
 
 
 
A l’âge de cinq ans, vous êtes excisée comme l’impose la coutume dans votre famille. Toutefois, votre 
mère impose que vous soyez excisée médicalement, dans un hôpital. Quand vous êtes encore jeune 
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enfant, votre père décède des suites d’une maladie. Votre mère perd ensuite la vie en 2008, d’une 
maladie également. Après le décès de votre mère, vous allez vivre dans votre famille paternelle vivant à 
Boffa. Vous y vivez avec vos tantes paternelles et votre marâtre et y vendez tantôt des fruits tantôt du 
poisson. Ces derniers vivent de la culture de riz, qu’ils revendent à Conakry où ils ont également une 
concession. En 2012, vous allez vivre à Matoto avec votre marâtre. Elle vous impose de faire le 
ménage.  
 
En mars 2017, vous apprenez que vous allez être mariée à un de vos cousins paternels. Malgré votre 
refus, vous êtes mariée traditionnellement à ce dernier, le 13 avril 2017, par les membres de votre 
famille paternelle. Vous allez vivre dans la concession où il habite, à Matoto. Durant les premiers jours 
sous le même toit que lui, il tente d’entretenir des rapports sexuels avec vous, ce que vous refusez. Le 
18 avril 2017, il fait part de vos refus consécutifs aux membres de sa famille qui viennent alors vous 
frapper car ils vous accusent de vouloir cacher que vous n’êtes plus vierge. Après environ une semaine 
de mariage, vous fuyez votre mari forcé et allez vous cacher chez une de vos tantes maternelles. Votre 
famille paternelle vient vous y chercher et vous ramène chez votre mari. En juin 2017, votre mari vous 
viole. Il se rend alors compte que vous êtes mal excisée. À plusieurs reprises, vous fuyez son domicile 
et allez vivre pendant plusieurs semaines chez votre tante ou chez les parents de votre unique amie. 
Celle-ci effectue des démarches afin d’essayer de vous procurer un passeport mais les autorités 
guinéennes ne vous l’octroient pas.  
 
Le 14 avril 2018, accompagnée de votre amie qui a reçu une somme d’argent de sa soeur, vous quittez 
Conakry en direction du Sénégal, où vous arrivez le 17 avril 2018. Vous parvenez à y rencontrer des 
passeurs que votre amie paie pour qu’ils vous aident à rejoindre le continent européen. En juillet 2018, 
vous transitez par la Mauritanie et arrivez au Maroc à une date inconnue de vous. Le 3 novembre 2018, 
vous traversez la mer Méditerranée à bord d’une embarcation illégale et accostez le lendemain en 
Espagne. Le 11 décembre 2018, vous quittez ce pays et rejoignez la Belgique, où vous arrivez le 13 
décembre 2018. Vous introduisiez une demande de protection internationale à l’Office des étrangers, le 
8 janvier 2019.  
 
Le 2 septembre 2020, vous donnez naissance à une petite fille dont l’homme qui a reconnu en être le 
père est originaire de Guinée. Vous l’avez rencontré en Belgique quelques semaines après votre arrivée 
sur le territoire. Vous craignez que votre fille ne soit excisée par les membres de votre famille si elle 
devait aller vivre en Guinée.  
 
Afin d’appuyer vos déclarations, vous déposez votre contrat de travail belge, le carnet de suivi du GAMS 
de votre fille, votre carte auprès de cette même association, ainsi que celle de son père, votre 
engagement sur l’honneur de vous opposer à l’excision de votre fille, trois certificats de non-excision de 
votre fille, un jugement supplétif tenant lieu d’acte de naissance, un extrait de votre acte de naissance et 
un certificat de nationalité guinéenne délivré par l’ambassade de Guinée installée à Bruxelles. Vous 
joignez également le jugement supplétif tenant lieu d’acte de naissance du père de votre fille, un extrait 
de son acte de naissance ainsi qu’un certificat de nationalité le concernant.  
 
B. Motivation  

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons 
d’emblée que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins 
procéduraux spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural 
spécial dans votre chef.  
 
Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 
et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.  
 
Bien que vous soyez à l’initiative de cette procédure d’asile et bien que vous soyez la seule destinataire 
de la présente décision, F.M.C., votre fille, y a été formellement et intégralement associée par vos soins, 
après sa naissance. En effet, son nom figure explicitement dans le document rédigé le 20 novembre 
2020 par un agent administratif de l’Office des étrangers (ci-après, « OE »), qui indique que votre fille 
suit votre procédure d'asile (cf. dossier administratif).  
Vous avez invoqué le risque d’une mutilation génitale féminine dans son chef lors de votre premier 
entretien personnel (Notes de l’entretien personnel du 8 septembre 2021, ci -après « NEP 1 », p. 18). 
Vous craignez qu’elle soit excisée par votre mère ou des membres de la famille de votre époux (Notes 
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de l’entretien personnel du 18 février 2022, ci-après « NEP 2 », p. 16). Après examen complet de votre 
dossier administratif, le Commissariat général estime nécessaire de prendre une décision distincte pour 
vous et F.M.C., en ce qu’il constate des éléments particuliers qui le justifient.  
 
Il ressort en effet de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas 
d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et 
fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le 
Commissariat général constate qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous 
encouriez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les 
étrangers (loi du 15 décembre 1980).  
 
En cas de retour en Guinée, vous dites craindre d’être forcée à retourner vivre chez votre mari d’une 
part et d’être réexcisée par les membres de votre famille paternelle d’autre part. Enfin, vous craignez 
personnellement de rencontrer des problèmes en Guinée au motif que la fille a qui vous avez donné 
naissance en Belgique est née en dehors des liens du mariage (NEP, pp. 18, 19 et 25). Toutefois, pour 
les raisons suivantes, vous n’avez pas été en mesure de convaincre le Commissariat général du bien 
fondé de vos craintes.  
 
Premièrement, vous n’avez pas convaincu le Commissariat général que vous avez été mariée de force 
à votre cousin.  
 
Ainsi d’abord, les déclarations que vous tenez concernant tant la date de célébration de votre mariage 
que la période pendant laquelle vous avez selon vous été mariée de force à cet homme sont évolutives 
et contradictoires. En effet, lors de votre premier entretien qui s’est déroulé le 21 janvier 2019 à l’OE, 
vous affirmez avoir été mariée le 11 septembre 2017 (cf. dossier administratif, questionnaire OE). 
Ensuite, lors de votre second interview à l’OE (le 10 juillet 2019) et devant le Commissariat généra l, 
vous déclarez avoir été mariée de force le 13 avril 2017 (cf. dossier administratif, questionnaire CGRA ; 
NEP 1, pp. 7 et 9), soit cinq mois plus tôt que ce que vous aviez initialement invoqué. Mais encore, lors 
de votre premier entretien personnel au Commissariat général, vous dites avoir vécu avec et chez votre 
mari pendant « maximum trois mois » (NEP 1, p. 24). Or, lors de votre second entretien personnel, vous 
déclarez avoir vécu avec votre mari pendant « maximum six mois « (NEP 2, p. 6). Lorsque l’occasion 
vous a été donnée de justifier vos propos contradictoires, vous vous êtes contentée de dire que la 
communication n’était pas bonne, sans être en mesure de donner d’autres explications (NEP 2, p. 12). 
Relevons toutefois que vous n’avez mentionné aucun souci de compréhension avec les interprètes 
traduisant vos propos au Commissariat général, qu’il ressort des notes de vos entretiens que les 
questions posées étaient claires et compréhensibles et que la nature de vos réponses démontre que 
vous compreniez les questions posées. Par ailleurs, il vous a été donné l’opportunité, dès l’entame de 
votre premier entretien personnel, de faire des commentaires concernant le déroulement de vos 
interviews à l’OE et s’agissant de ce qui avait été écrit sur les questionnaires. Vous avez alors relevé 
des erreurs mais n’avez aucunement signalé que la date de votre mariage inscrite à l’OE n’était pas la 
bonne (NEP 1, p. 4). Ni vous ni vos conseils n’avez fait des commentaires concernant le déroulement 
de vos entretiens, ni lorsque cela a été proposé lors de vos entretiens, ni lors de la suite de la procédure 
(NEP 1, pp. 26 et 27 ; NEP 2, pp. 12 et 13). Dès lors, vos déclarations à ce point évolutives concernant 
votre mariage forcé, élément fondamental au sein du récit que vous déposez à la base de votre fuite de 
Guinée, décrédibilisent déjà sérieusement les faits que vous invoquez à la base de votre demande de 
protection.  
 
En outre, vos propos inconsistants et non circonstanciés s’agissant des mois pendant lesquels vous 
dites avoir vécu chez votre époux forcé ne font pas ressortir d'impression de vécu. Ainsi, interrogée à 
travers de nombreuses questions ouvertes mais aussi plus fermées, afin de vous permettre de relater 
de manière détaillée tout ce dont vous vous souvenez de cette période lors de laquelle vous avez été 
forcée de vivre chez ce cousin dont vous ne vouliez pas comme époux, vous ne vous êtes pas montrée 
prolixe. En effet, vous dites que pendant les six mois lors desquels vous avez vécu sous le même toit 
que cet homme, il vous frappait, que vous refusiez d’entretenir des rapports sexuels avec lui et qu’il 
vous frappait aussi pour ce motif. Vous présentez votre vécu dans ce foyer comme une accumulation de 
disputes, de cris et précisez que vous étiez obligée d’effectuer les tâches ménagères. Vous déclarez 
qu’il vous frappait également du fait que, selon lui, vous cuisiniez mal, n’effectuiez pas correctement les 
tâches domestiques ou ne vous occupiez pas bien de ses enfants.  
Vous ajoutez que votre belle-mère vous considérait également comme une domestique et vous 
maltraitait. Vous avez ensuite été amenée à parler de la vie dans ce foyer, sans revenir sur les 
violences dont vous dites avoir été victime. Vous répondez alors que vous n’avez pas choisi d’y vivre, 
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que ce n’était pas un choix du coeur et dites n’y avoir passé aucun bon moment. Interrogée sur vos 
relations avec les enfants de votre mari pendant ces six mois, vous vous limitez à dire que vous n’aviez 
pas de problème avec eux, que vous passiez du temps et jouiez ensemble. Alors que les questions 
vous ont été reformulées et qu’il vous a été demandé de parler d’autres éléments dont vous vous 
rappeliez quant à cette période longue de plusieurs mois, vous n’avez pas été en mesure d’ajouter quoi 
que ce soit. Vous dites n’y avoir passé aucun bon moment et dites ne rien avoir d’autre à dire à ce 
propos (NEP 2, pp. 7 et 8). Remarquons par ailleurs que vous ne vous êtes pas montrée plus précise et 
consistante concernant le caractère de votre cousin/ mari forcé. En effet, interrogée sur ceci ainsi que 
sur ses qualités éventuelles ou ses passions, vos réponses s’avèrent lacunaires. Vous vous contentez 
ainsi de dire qu’il voulait parfois jouer avec vous mais que vous refusiez car vous ne l’aimiez pas. Vous 
déclarez ne pas savoir s’il a d’autres défauts que ceux d’être méchant et violent et vous limitez à dire 
qu’il aime jouer avec ses amis et travailler dans l’agriculture (NEP 2, p. 8). Vos déclarations imprécises 
ne font pas ressortir de sentiment de vécu et empêchent encore le Commissariat général d’établir que 
vous avez été mariée de force à votre cousin.  
 
Par ailleurs, le contexte religieux et traditionnel que vous présentez comme celui dans lequel vous avez 
vécu avant et durant votre mariage forcé ne correspond pas à celui dans lequel les filles sont mariées 
sans leur consentement en Guinée (cf. farde « informations pays », COI Focus Guinée : « Le mariage 
forcé », décembre 2020). En effet, invitée à présenter en détail la pratique de la religion et le respect 
des traditions dans votre famille et chez votre époux, vous ne décrivez pas une pratique de l’islam à ce 
point traditionnelle qu'elle corresponde au contexte dans lequel les filles sont mariées de force en 
Guinée. Vous dites que vous deviez porter un foulard sur la tête, que vous deviez prier 
quotidiennement, que les femmes ne peuvent pas porter de pantalon ou sortir longtemps du foyer et 
ajoutez qu’il n’est pas permis d’entretenir des relations sexuelles et d’avoir des enfants en dehors des 
liens du mariage. Selon vous, vous n’aviez pas le droit d’avoir des hobbies et aviez peu d’amies. Vous 
dites que c’est de cette manière que la religion et les traditions sont pratiquées tant chez les membres 
de votre famille paternelle que chez votre cousin, votre mari (NEP 1, p. 22 et 23). Lors de votre second 
entretien personnel, l’opportunité d’en dire davantage concernant le contexte religieux et traditionnel 
dans lequel vous dites avoir évolué vous a été donnée, en vous informant de l’importance pour vous de 
vous montrer précise et en vous expliquant que les éléments que vous avez présentés ne 
correspondent pas à un contexte religieux et familial dans lequel les filles sont mariées de force. 
Néanmoins, vous répétez vos propos, ajoutant tout au plus que vous ne pouviez pas faire de mèches et 
que les enfants sont soumis (NEP 2, p. 9). Soulignons en outre que tant vos frères et soeurs de mêmes 
parents que vous que les enfants de votre marâtre, femme que vous présentez comme l’une des 
membres de votre famille désirant vous marier, ne sont toujours pas mariés. Ils sont tous âgés de plus 
de vingt ans aujourd’hui et certains approchent de la trentaine (questionnaire OE). Invitée à expliquer 
pour quelle raison vous êtes la seule à être mariée si vous provenez d’une famille imposant cette 
coutume alors que les autres enfants sont pourtant tous en âge d’être mariés, il ressort de vos réponses 
que vous n’en savez rien. Vous ignorez pour quelle raison votre soeur cadette n’est pas mariée et dites 
ne pas savoir pourquoi vous êtes la seule à l’avoir été. Vous supposez tout au plus que c’est votre 
marâtre qui s’y est opposée mais ne savez pas si elle l’a déjà fait. Relevons en outre qu’il est incohérent 
que votre marâtre s’oppose à des mariages si vous dites qu’elle a elle-même voulu vous marier de 
force, malgré votre refus (NEP 1, p. 13). Par conséquent, vous n’avez pas convaincu le Commissariat 
général que vous avez évolué dans un contexte familial à ce point strict et rigoriste qu’on y marie les 
filles de force. Ce constat vient continuer d’empêcher le Commissariat général d’établir que vous avez 
fui un mariage forcé et que votre mari vous a violée.  
 
De surcroît, d’autres contradictions dans vos propos nous permettent de mettre en doute le contexte 
familial dans lequel vous invoquez avoir évolué et la réalité des événements déclencheurs de votre fuite. 
Ainsi, vous tenez des propos contradictoires s’agissant des noms de votre tante et de votre seule amie, 
femmes au centre de votre récit puisque vous les présentez comme celles qui vous ont aidée, hébergée 
et qui vous ont permis de fuir votre mari puis le pays. En effet, tantôt vous déclarez que votre amie se 
nomme F.C. et que votre tante maternelle s’appelle F.S. (questionnaire OE, rubrique 10), tantôt que la 
première est F.S. et la seconde K.S. (NEP 1, pp. 6 et 9 ; questionnaire CGRA). Dès lors que vous 
affirmez lors de votre entretien personnel que votre tante n’a aucun autre nom ou surnom que celui de 
Kadiatou, vous avez été confrontée à ces contradictions. Vous vous limitez à dire que vous ne 
comprenez pas pour quelle raison ces informations ont été inscrites à l’OE et émettez l’hypothèse que 
l’interprète a mal traduit (NEP 2, p. 12).  
Or, rien ne permet d’établir que l’interprète aurait traduit un nom propre de manière erronée. En outre, 
vous n’aviez fait aucun commentaire quant à de potentielles erreurs dans les noms des deux uniques 
personnes vous ayant soutenue en Guinée lorsque, pour rappel, l’occasion de faire des remarques 
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quant à ce qui a été à inscrit à l’OE vous a été donnée (NEP 1, p. 4). Par ailleurs, alors que lors de votre 
entretien personnel au Commissariat général vous affirmez avoir été vendeuse de bananes et de fruits 
et que vous n’avez jamais vendu autre chose que des fruits (NEP 1, p. 8), il ressort qu’il est mentionné 
dans vos déclarations tenues devant l’Office des étrangers que vous vendiez du poisson (cf. dossier 
administratif, questionnaire OE). Aussi, si vous déclarez avoir gagné de l’argent grâce à ce petit 
commerce de vos onze ans à vos quatorze ou quinze ans (NEP 1, p. 8), vous aviez dit que vous 
travailliez depuis 2014, soit à partir de vos seize ans (cf ; dossier administratif, questionnaire OE). 
Également confrontée à vos déclarations évolutives, vous vous limitez à dire que vous avez oublié, 
justification qui, à elle seule, ne peut satisfaire le Commissariat général dès lors qu’elles portent sur la 
seule activité professionnelle que vous dites avoir eue. Ces contradictions concernant d’une part les 
femmes de votre entourage qui vous soutiennent et d'autre part vos activités professionnelles - que 
vous disiez totalement inexistantes car obligée de faire tout le ménage à partir de vos quatorze ou 
quinze ans –, viennent encore empêcher le Commissariat général de pouvoir établir tant le contexte 
familial strict dans lequel vous prétendez avoir grandi que les circonstances de votre départ.  
 
Partant, puisque vous affirmez que c’est votre époux qui a informé votre marâtre et votre  tante 
paternelle du fait que vous seriez mal excisée, votre crainte de vous voir réexcisée par celles-ci en cas 
de retour en Guinée manque de fondement. En effet, rien ne permet d’établir qu’elles auraient été 
informées que vous avez été mal excisée.  
 
Relevons en outre que si vous dites avoir été excisée médicalement à la demande de votre mère et que 
vous seriez réexcisée afin de respecter la coutume, rien ne permet d’établir vos dires. En effet, le 
certificat MGF que vous déposez ne souligne pas que votre excision a engendré chez vous des 
caractéristiques telles que les membres de votre famille pourraient considérer que vous avez été 
excisée différemment de ce que la coutume impose. Vous avez en effet été victime d’une ablation de 
vos petites lèvres, du gland de votre clitoris et d’une partie de son capuchon (cf. farde « document », 
pièce 8). En outre, vous ignorez pour quelle raison vous êtes la seule à avoir été excisée à l’hôpital, 
pourquoi votre mère vous a fait exciser médicalement et dans quel hôpital cela a eu lieu (NEP 1, pp. 22 
et 25). Enfin, il ressort des informations objectives à disposition du Commissariat général (cf. farde « 
informations pays », COI Focus Guinée : « Les mutilations génitales féminines », 25 juin 2020) que la 
réexcision n’est presque pas pratiquée dans votre pays d’origine et que, lorsque cela est le cas, cela est 
réalisé pour des raisons particulières mais pas chez les filles de plus de seize ans et pas plus de deux 
ou trois ans après la première mutilation. Or, rappelons que vous avez été excisée à l’âge de cinq ans et 
que vous êtes aujourd’hui âgée de vingt-quatre ans. Au regard de ces constats, vous n’avez 
aucunement convaincu le Commissariat général que vous risquez d’être réexcisée en cas de retour en 
Guinée.  
 
Deuxièmement, vous n’avez non plus été à même de convaincre le Commissariat général du bien-
fondé de vos craintes d’être séparée de votre fille voire bannie de votre famille car elle est née en 
dehors des liens du mariage. Ainsi d’abord, outre le fait que vous laissez le Commissariat général dans 
l’ignorance de votre situation familiale en Guinée (cf. supra), soulignons que votre crainte relative à la 
naissance de cet enfant est hypothétique et non étayée. En effet, en dehors de votre amie qui vous 
soutient, personne en Guinée n’est au courant de la naissance de cet enfant né en Belgique. Vous vous 
limitez à dire qu’avoir un enfant né en dehors des liens du mariage est mal vu au sein de votre famille et 
que, par conséquent, vous risquez d’être bannie, maltraitée, renvoyée chez votre mari et séparée de 
votre enfant (NEP 2, p. 10). Or, soulignons que ce que vous invoquez risquer en cas de retour pour ce 
seul motif est incohérent. Le Commissariat général ne s’explique en effet aucunement pour quelle 
raison vous seriez renvoyée chez votre époux ou maltraitée si vous êtes bannie par les membres de 
votre famille. Outre cette incohérence, relevons que vos propos relatifs à cette crainte sont d’autant plus 
incohérents que vous liez celle-ci à la crainte d’être renvoyée chez votre époux, que vous n’avez pas 
été en mesure de rendre crédible, et de voir votre fille être excisée, crainte qui fait l’objet d’une analyse 
distincte. En outre, le Commissaire remarque que le père de votre fille l’a reconnue légalement auprès 
des autorités belges et que de ce fait, cet homme s’engage à s’en occuper, obligation qu’il remplit 
puisqu’il vit avec vous et s’occupe effectivement de votre enfant (NEP 1, p. 11). Votre fille porte 
d’ailleurs le même nom de famille que son père (cf. dossier administra tif, acte de naissance). Par 
conséquent, vous n’avez pas convaincu le Commissaire général que vous rencontreriez des problèmes 
en cas de retour en Guinée car vous avez eu un enfant né hors mariage, votre fille ayant été légalement 
reconnue par son père qui agit d’ailleurs comme tel.  
Le constat selon lequel vous n’avez invoqué cette crainte hypothétique qu’à la fin de votre premier 
entretien personnel car vous aviez « oublié » d’en parler auparavant (NEP 1, p. 25) alors que vous aviez 
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dit ne pas avoir d’autres craintes en cas de retour en Guinée (NEP 1, p. 19) vient également empêcher 
le Commissariat général de considérer votre crainte comme étant fondée.  
 

Troisièmement, vous avez invoqué dans le chef de votre fille mineure Fatoumata Maty Camara, née le 
2 septembre 2020 à Bruxelles (CGRA : 1990031), une crainte de mutilation génitale féminine en cas de 
retour en Guinée. Après un examen approfondi de la crainte de cet enfant, le Commissariat général a 
décidé de lui reconnaître la qualité de réfugiée au motif qu’il existe un risque de mutilation génitale 
féminine dans son chef.  
 
Nous attirons votre attention, à titre d’information, quant au fait que la Belgique condamne fermement la 
pratique des mutilations génitales féminines qui font l'objet d'une incrimination particulière en droit bel ge 
sur base des dispositions légales suivantes. 
 
L’article 409 du Code pénal :  
 
« §1. Quiconque aura pratiqué, facilité ou favorisé toute forme de mutilation des organes génitaux d’une 
personne de sexe féminin, avec ou sans consentement de cette dernière, sera puni d’un 
emprisonnement de trois à cinq ans. La tentative sera punie d’un emprisonnement de huit jours à un an.  
 
§2. Si la mutilation est pratiquée sur une personne mineure ou dans un but de lucre, la peine sera la 
réclusion de cinq à sept ans.  
 
§ 3. Lorsque la mutilation a causé une maladie paraissant incurable ou une incapacité permanente de 
travail personnel, la peine sera la réclusion de cinq ans à dix ans. »  
 
§ 4. Lorsque la mutilation faite sans intention de donner la mort l'aura pourtant causée, la peine sera la 
réclusion de dix ans à quinze ans.  
 
§ 5. Si la mutilation visée au § 1er a été pratiquée sur un mineur ou une personne qui, en raison de son 
état physique ou mental, n'était pas à même de pourvoir à son entretien, par ses père, mère ou autres 
ascendants, toute autre personne ayant autorité sur le mineur ou l'incapable ou en ayant la garde, ou 
toute personne qui cohabite occasionnellement ou habituellement avec la victime, le minimum des 
peines portées aux §§ 1er à 4 sera doublé s'il s'agit d'un emprisonnement, et augmenté de deux ans s'i l  
s'agit de réclusion. »  
 
L’article 10ter, 2° du Code de procédure pénale :  
 
« Pourra être poursuivie en Belgique toute personne qui aura commis hors du territoire du Royaume :& 
2° une des infractions prévues aux articles 372 à 377 et 409, du même Code si le fait a été commis sur 
la personne d’un mineur ».  
 
L'article 422 bis du Code pénal qui incrimine le délit de non-assistance à personne en danger visant 
toute personne qui ne signalerait pas le danger qu'encourt une fillette menacée de mutilations génitales 
énonce que: « Sera puni d'un emprisonnement de huit jours à un an et d'une amende [...] celui qui 
s'abstient de venir en aide ou de procurer une aide à une personne exposée à un péril grave, soit qu'il 
ait constaté par lui-même la situation de cette personne, soit que cette situation lui soit décrite par ceux 
qui sollicitent son intervention. [...] La peine prévue à l'aliéna 1er est portée à deux ans lorsque la 
personne exposée à un péril grave est mineure d'âge. »  
 
Le Commissaire général est tenu de vous informer qu’en application de l’article 29 du Code d’instruction 
criminelle, il est de son devoir, dans l’exercice de ses fonctions, de dénoncer au procureur du Roi tout 
indice d’infraction aux articles 409 et 422 bis du Code pénal.  
 
Enfin, la seule circonstance que vous soyez le parent d’une fille reconnue réfugiée n’a pas d’incidence 
sur votre demande de protection internationale et ne vous offre pas automatiquement le droit à la 
reconnaissance de la qualité de réfugié alors que vous n’avancez aucun élément concret dont il 
ressortirait dans votre chef une crainte fondée de persécution ou un risque réel de subir des atteintes 
graves du fait de ce lien familial.  
 
En effet, une demande de protection internationale s’évalue et doit uniquement s’évaluer sur base 
individuelle, en tenant compte de la situation personnelle du demandeur, des éléments propres de la 
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demande et de la situation générale dans le pays d'origine au moment de la prise de décision sur la 
demande de protection internationale. Ni la Convention de Genève, ni la réglementation européenne 
(voy. CJUE, 4 octobre 2018, affaire C-652/16) ni la législation belge n’impose à la Belgique d’octroyer 
un statut de protection internationale à un membre de la famille d’un bénéficiaire de  la protection 
internationale sur la seule base des liens de famille avec ce bénéficiaire. Dans son arrêt du 4 octobre 
2018, la Cour de justice de l’Union européenne a rappelé et insisté sur ce que la directive 2011/95/UE 
dite « Qualification (refonte) » limite l’octroi de la protection internationale aux personnes expressément 
visées par la directive : les personnes qui craignent avec raison d’être personnellement persécutées et 
les personnes qui courent personnellement un risque réel d’atteintes graves. Ce n’est pas le cas en ce 
qui vous concerne, comme exposé plus haut.  
 
La seule circonstance que votre fille a été reconnue réfugiée ne vous ouvre pas un droit à la 
reconnaissance du statut de réfugié. Vous êtes libre d’entamer ou de poursuivre les procédures 
adéquates pour solliciter un droit de séjour en Belgique sur base de votre situation familiale.  
 
Vous affirmez ne pas avoir rencontré d’autre problème en Guinée et n’invoquez pas d’autre crainte en 
cas de retour dans le pays dont vous avez la nationalité (NEP 1, pp. 17, 18 et 26 ; NEP 2, pp. 12).  
 
Quatrièmement, s’agissant des documents que vous joignez afin d’étayer votre demande, ceux-ci ne 
sont pas de nature à renverser le sens de la présente décision.  
 
Dans le certificat médical rédigé par un médecin le 19 octobre 2021, il est attesté que vous êtes excisée 
(type II) (cf. farde « documents », pièce 8). Ce constat n’est pas remis en cause par le Commissariat 
général qui rappelle que vous ne l’avez toutefois pas convaincu que vous risquez d’être réexc isée en 
cas de retour en Guinée.  
 
Concernant le carnet de suivi de suivi de votre fille, votre engagement sur l’honneur, celui de son père 
auprès du GAMS et les trois certificats médicaux attestant que votre fille née en Belgique est intacte (cf. 
farde « documents », pièces 1, 2, 3, 9, 10 et 12), ces documents démontrent d’une part que celle-ci n’a 
pas été excisée. D’autre part, il s’agit d’un indice de votre volonté de ne pas voir votre fille subir une 
mutilation génitale féminine et que vous vous êtes engagés, vous et son père, auprès de cette 
association militant contre l’excision en Belgique, pour dire que vous ne l’exciserez pas dans le futur. 
Cette volonté n’est pas remise en cause dans la présente décision mais ne permet pas de renverser les 
constats qui précèdent.  
 
En ce qui concerne votre contrat de travail belge (cf. farde « documents », pièce 11), il ne contient pas 
d’élément permettant de reconsidérer les conclusions tirées supra. Le fait que vous avez des activités 
professionnelles en Belgique n’influe pas sur l’analyse de vos risques en cas de retour dans le pays 
dont vous avez la nationalité.  
 
Quant aux jugements supplétifs tenant lieu d’actes de naissance, aux extraits d’actes de naissance et 
aux certificats de nationalité délivrés par l’ambassade de Guinée installée à Bruxelles, lesquels sont à 
votre nom et à celui du père de votre fille (cf. farde « documents », pièces 4, 5, 6 et 7), ils tendent à 
attester de votre identité, de votre origine et de votre nationalité ainsi que de celles du père de votre fille. 
Aucun de ces faits n’est remis en cause dans la présente décision.  
 
Relevons, enfin, que si vous avez sollicité une copie des notes de vos entretiens personnels au 
Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises en date du 16 septembre 2021 et du 3 mars 
2022, vous n’avez, au terme de la période de huit jours ouvrables prévue par les nouvelles dispositions 
légales de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980, fait part d’aucune observation relative à celles-
ci. Dès lors, vous êtes réputée en avoir confirmé le contenu.  
 
C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.  
 
J'attire l'attention du Secrétaire d’Etat à l'asile et à la migration sur le fait que Madame Aïcha Bangoura 
est le parent d’une enfant mineure qui s’est vue reconnaître le statut de réfugié. » 
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2. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 
d’autres bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi 
réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. 
parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 
 
Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 
le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil  
de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que 
doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la 
protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 
2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « 
recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement 
européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes 
pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci -après dénommée la « directive 
2013/32/UE »). 
 
A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 
2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 
mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 
d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une 
directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du 
possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par 
celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, 
Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113). 
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 
2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er , 
première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 
la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale 
de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, 
l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les 
éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; 
pour ce faire, il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays 
d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 
(v. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 
 
2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 
 
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 
l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
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3. La requête 
 
3.1. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel les faits qui 
figurent dans l’acte attaqué.  
 
3.2. Elle expose un moyen unique tiré de la « violation du principe de bonne administration et de l’article 
1er, section A, §2 de la Convention de Genève et des articles 48/3 et 62 de la loi du 15.12.1980 ». 
 
3.3. En substance, la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement 
évalué le bien-fondé de sa demande de protection internationale. 
  
3.4. Au dispositif de sa requête, la partie requérante demande au Conseil  « de déclarer son  recou rs en  
réformation recevable et fondé [&], de bien vouloir réformer la décision administrative attaquée et en 
conséquence lui reconnaitre la qualité de réfugié ». 
 
4. Les documents déposés dans le cadre de la procédure devant le Conseil  
 
4.1. La partie requérante joint à sa requête les documents suivants :  
 
« 1.Décision de refus du statut de réfugié du 25.03.2022  
2.Formulaire de demande d’aide juridique gratuite.  
3.Attestation du 02.12.2010 de Mme F. [R.] (GAMS Belgique).  
4.Attestation du 22.08.2015 de l’Association des Amis de la Solidarité Sociale.  
5.Extrait du COI Focus du 16.05.2017 sur les mères célibataires et les enfants nés hors mariage. 
6.Article du site internet « Guineenews » du 17.11.2020 ». 
 
4.2. Le dépôt de ces éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 décembre 
1980. Le Conseil les prend dès lors en considération. 
 
5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que : 
 
« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 
New York du 31 janvier 1967. »  
 
En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés, 
signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci -après dénommée la « 
Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle 
qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 
1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne  qui, 
« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle 
a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce 
pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 
habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 
 
5.2. En substance, la partie requérante, d’origine guinéenne, fait valoir une crainte en raison  de la fu ite 
de son mariage forcé, le risque de réexcision auquel elle est exposée et la naissance de sa fille alors 
qu’elle n’était pas mariée.  Elle déclare également s’opposer à l’excision de sa fille.  
 
5.3. La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 
octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs qu’elle développe (v. ci -avant « 1. L’acte attaqué 
»). 
 
5.4. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 
défenderesse à rejeter la demande de protection internationale de la partie requérante. Cette motivation  
est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc 
formellement motivée. 
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Sur le fond, le Conseil estime qu ’à l’exception du grief portant sur les activités professionnelles de la 
requérante quand elle avait entre 11 et 15 ans, les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture 
du dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - 
et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien -fondé des craintes 
ainsi alléguées par la partie requérante à l’appui de sa demande de protection internationale. 
 
5.5. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors 
qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation 
de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien -fondé 
des craintes alléguées. 
 
5.6. Tout d’abord, le Conseil relève que les documents déposés au dossier administratif ainsi qu’au 
dossier de la procédure, manquent de pertinence et/ou de force probante pour établir la réalité et le 
bien-fondé des craintes invoquées, sans que les arguments de la requête ne puissent entamer cette 
conclusion. 
 
5.6.1. Ainsi, à propos des documents présents au dossier administratif, dont le certificat médical du 19 
janvier 2021 établi au nom de la requérante, les attestations d’inscription et de suivi du GAMS de la 
requérante, du sieur A.C. et de leur petite fille, l’engagement sur l’honneur, les trois certificats de non-
excision, ainsi que les jugements supplétifs d’actes de naissance, extraits d’acte de naissance et 
certificats de nationalité de la requérante et du sieur A.C., le Conseil considère qu’ils permettent de ten ir 
pour établies l’identité et la nationalité de la requérante et du sieur A.C. ainsi que l’engagement de ces 
derniers à ne pas exciser leur fille, éléments non contestés en l’espèce. Il n’est également pas disputé 
que les certificats médicaux établis au nom de la requérante et de sa fille attestent la mutilation génitale 
de type II subie par la requérante et la non-excision de sa fille. Quant au contrat de travail, il ne 
concerne pas les craintes de la requérante.  
 
5.6.2. À propos des documents joints à la requête, le Conseil constate que les attestations du 2 
décembre 2010 rédigée par F. R. et du 22 aout 2015 rédigée par l’Association des Amis de la Solidari té 
Sociale sont anciennes ; qu’elles contiennent des informations générales sur la pratique de l’excision  et 
de la ré-excision en Guinée ; et qu’elles ne concernent pas la requérante personnellement.  De plus, 
l’attestation du 22 aout 2015 ne vise pas l’hypothèse dans laquelle se trouve la requérante étan t donné 
qu’elle fait notamment état de « fausse excision » ou « excision symbolique » qui désigne les cas où 
« l’exciseuse [&] pince légèrement le clitoris ». Cependant, le certificat médical du 19 janvier 2021 
susmentionné, établi au nom de la requérante, atteste que la requérante a subi une mutilation génitale 
de type II dans la mesure où « [le] gland du clitoris, [une] partie du capuchon clitoridien, [et les] petites 
lèvres » ont été coupés. Le Conseil ne peut conclure de ces pièces que la requérante encourt un risque 
de réexcision en cas de retour en Guinée. Il ne peut pas davantage y trouver une explication quant au  
manque de crédibilité de ses propos. 
 
Quant à l’extrait du COI Focus « Guinée : les mères célibataires et les enfants nés hors mariage » et 
l’article du site GuineeNews, le Conseil constate que ces pièces présentent un caractère général en  ce 
qu’elles ne concernent pas la requérante individuellement, ni n’établissent la réalité des faits qu’elle 
allègue. A cet égard, force est de rappeler que la simple invocation d’articles faisant état, de manière 
générale, de violations des droits de l’homme dans un pays ne suffit pas à établir que tout ressortissan t 
de ce pays ou de la région concernée a des raisons de craindre d’être persécuté ou encourt un risque 
d’être soumis à des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Il incombe 
à la partie requérante de démontrer in concreto qu’elle a personnellement des raisons de craindre d’être 
persécutée ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, ce à quoi la partie requérante ne procède pas 
en l’espèce comme il sera démontré dans les développements qui suivent, ou qu’elle fait partie d’un 
groupe systématiquement exposé à des persécutions ou à ces atteintes graves au regard des 
informations disponibles sur son pays, ce à quoi elle ne procède pas davantage.  
 
 
 
5.7. Force est donc de conclure que la partie requérante ne se prévaut d’aucun document réellement 
probant et déterminant à l’appui de son récit. Si le Conseil relève que les faits en l’espèce invoqués sont 
par hypothèse difficiles à établir par la production de preuves documentaires, il n’en demeure pas moins 
que dans ces conditions, il revenait à la requérante de fournir un récit présentant une consistance et une 
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cohérence suffisantes au regard de l’ensemble des circonstances de la cause, ce qui n’est pas le cas en 
l’espèce. 
 
5.8. Ainsi, s’agissant de la crédibilité du récit de la requérante, le Conseil constate, à l’instar de la partie 
défenderesse, que les déclarations de la requérante ne convainquent pas de la réalité de son  mariage 
forcé et de sa crainte de ré-excision.  
 
5.9. Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun argument de nature à remettre en cause 
les motifs de la décision attaquée.   
 
5.10.1. Plus particulièrement, concernant son mariage forcé, la partie défenderesse relève le caractère 
contradictoire et évolutif des propos de la requérante quant à la date de célébration du mariage et au 
temps passé chez son mari, avec lui. Elle souligne également les propos inconsistants et non 
circonstanciés de la requérante concernant cette période passée au sein de son foyer et son mari forcé.  
 
5.10.2. La partie requérante soutient que la différence de dates de célébration du mariage résulte 
forcément d’une faute de frappe ou d’interprétariat, qu’elle n’aurait pu relever cette erreur, ne disposan t 
que d’une copie du « questionnaire CGRA » et non de l’ensemble du rapport d’audition de l ’Off ice des 
étrangers. Elle soutient, quant à la durée de son séjour chez son mari, qu’elle a procédé à une large 
appréciation du temps lorsqu’elle a déclaré tantôt « maximum 6 mois » et « maximum 3 mois » ; 
qu’« elle n’a [&] jamais passé de longues périodes chez lui et les interruptions passées chez sa tante 
l’empêchent d’avoir une vision globale du temps passé chez son époux ». La requête soutient 
également qu’il ressort des notes d’entretien personnel que la requérante a des difficultés à se situer 
dans le temps. Elle reproche encore à la partie défenderesse de « retranscrire les déclarations de la 
requérante sans y apporter de critique particulière » concernant la période vécue chez son  époux. El le 
soutient également qu’il y avait « très peu de vie de famille au sein de son foyer ».  Enfin, elle réitère ses 
déclarations précédentes à propos de la personnalité et des activités de son mari (v. requête, pp. 3, 4 et 
5).  
 
5.10.3. À cet égard, le Conseil ne peut s’associer à une telle argumentation. Il estime que les 
divergences de dates et de durée relevées par la partie défenderesse ont une incidence décisive su r la 
réalité du mariage forcé allégué par la requérante dans la mesure où ils portent sur des éléments 
centraux de son récit.  Si la partie requérante entend attribuer le caractère divergent de ses propos à 
une erreur de traduction durant son entretien à l’Office des étrangers, force est d’observer qu’elle 
n’étaye son assertion d’aucun élément concret ; qu’il ressort du dossier administratif que la requérante a 
signé le document de l’Office des étrangers reprenant ses déclarations et qu’elle a accepté le récit tel 
qu’il lui a été relu en langue soussou devant cette instance (v. « Déclaration », p. 16, pièce n°26 du 
dossier administratif). Par ailleurs, si la requérante indique, au début de son premier entretien personnel 
du 8 septembre 2021 devant le Commissariat général, que ses propos au sujet de la manière dont son 
mariage a été célébré et du nom de la commune où se situe l’aéroport n’ont pas été correctement 
traduits à l’Office des étrangers, elle ne mentionne aucune erreur concernant les dates et la durée de 
son séjour chez son mari (v. NEP 1, p.4). 
 
En outre, le Conseil observe que la partie défenderesse ne s’est pas contentée de reproduire les propos 
de la requérante dans la mesure où elle pointe également, à juste ti tre, leur caractère inconsistant et 
non circonstancié alors que la requérante affirme avoir fait l’objet d’un mariage forcé et avoir vécu  chez 
son mari durant trois ou six mois (v. NEP 1, p. 24 et NEP 2, p. 6), sans que les difficultés de la 
requérante à « se situer dans le temps » - outre qu’elles ne sont étayées par aucun élément concret à 
ce stade de la procédure 3 ne puissent justifier de telles lacunes. En se limitant à critiquer la motivation  
de la partie défenderesse, et à réaffirmer les faits tels qu’ils sont allégués, la requérante n’apporte aucun 
élément précis et concret de nature à établir qu’elle a effectivement été mariée contre son gré et qu ’el le 
a été contrainte de vivre avec son mari.  
 
5.11.1. S’agissant du contexte religieux et traditionnel dans lequel la requérante allègue avoir évolué, la 
partie défenderesse estime que le contexte décrit ne correspond pas à celui dans lequel les filles sont 
mariées sans leur consentement. 
 
5.11.2. La partie requérante, quant à elle, reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas mentionné 
les interdictions supplémentaires qui auraient pu la convaincre qu’elle est issue d’une famille rel igieuse 
et traditionnelle. Elle expose, en substance, que la requérante n’avait aucun soutien dans la famille 
après le décès de sa mère, contrairement à sa demi-sSur Aminata, fille de sa marâtre ; que cette 
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dernière défendait  les intérêts de ses propres enfants dans un foyer polygamique.  Elle rappelle, en f in, 
que les mariages endogamiques et l’excision des femmes de sa famille rendent compte du milieu 
traditionnel dont elle provient. (v. requête, pp. 4 et 10). 
 
5.11.3. Le Conseil estime, à la suite de la partie défenderesse, que les déclarations générales de la 
requérante, quant à l’environnement familial conservateur et religieux dans lequel elle dit avoir vécu , ne 
permettent pas d’établir qu’elle a été mariée contre son gré. En outre, la partie défenderesse a 
également relevé, à juste titre, l’absence de mariage des frères et sSur de cette dernière. À cet égard, 
le Conseil considère, avec la partie défenderesse, que le célibat de sa fratrie ne reflète nullement une 
pratique stricte de la religion et des traditions au sein de la famille de la requérante.  
 
Enfin, le Conseil rappelle que la question pertinente n’est pas, comme semble le penser la partie 
requérante, de décider si elle devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ou si elle peut 
valablement avancer des excuses aux imprécisions de ses propos, mais bien d’apprécier si elle peut 
convaincre, par le biais des informations qu’elle communique, qu’elle a quitté son pays en raison  d’une 
crainte fondée de persécution ou qu’elle a des raisons fondées de craindre d’être persécu té en  cas de 
retour dans son pays, quod non en l’espèce. 
 
5.12.1. Quant aux noms de sa tante maternelle et de son amie donnés à l’Office des étrangers et au 
Commissariat général, la partie défenderesse relève des contradictions qui mettent un doute sur le 
contexte familial et la réalité des problèmes allégués par la requérante.  
 
5.12.2. À ce propos, la partie requérante argue que les contradictions doivent être le résultat d’un 
« problème de concentration de sa part et/ou un problème d’interprétariat de l’interprète  » (v. requête, p. 
6). 
 
5.12.3.1. Pour sa part, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif, aucun élément significatif 
permettant d’accréditer la thèse, soutenue dans la requête, selon laquelle la requérante et/ou ses 
propos auraient été affectés par de quelconques difficultés tels que la prise en considération de ces 
facteurs permettrait d’occulter les contradictions de son récit ou que ces mêmes propos n’auraient pas 
été correctement traduits par l’interprète ; la partie requérante n’étayant nullement son assertion à cet 
égard.  

 
5.12.3.2. Au surplus, s’agissant toujours du contexte familial dans lequel la requérante dit avoir vécu , le 
Conseil relève qu’une personne portant les mêmes nom et prénom que le père de la requérante, T.B. , a 
introduit la requête en jugement supplétif d’acte de naissance devant le tribunal de première instance de 
Conakry III 3 Mafanco le 25 mai 2020. Interrogée à ce sujet à l’audience du 6 décembre 2022  
conformément à l’article 14, alinéa 3, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 
le Conseil, la partie requérante a argué ne pas savoir qui était T.B. Ainsi, d’une part, le Conseil trouve 
peu crédible que la requérante ne connaisse pas cette personne. D’autre part, la requérante affirme, 
depuis sa première audition à l’Office des étrangers, que son père est décédé quand elle était enfant. 
Cette information figurant sur un document versé par la partie requérante amoindrit le crédit accordé au  
récit de la requérante quant au contexte familial dont elle est issue. 
 
5.13.1. Quant à la crainte de la requérante relative à son enfant né hors mariage, la partie défenderesse 
argue qu’elle est hypothétique étant donné qu’elle reste dans l’ignorance de la situation  familiale de la 
requérante et que seule son amie F. S. est au courant de cette naissance. Elle relève par ailleurs que A. 
C. a reconnu la fille de la requérante, qu’il s’en occupe et qu’elle porte son nom.  
 
5.13.2. À ce sujet, la partie requérante cite des informations générales quant au traitement des en fan ts 
nés hors mariage et soutient que « la requérante étant issue d’une famille soussou traditionnelle 
musulmane pratiquante, [&] sa fille [et elle] seront sans aucun doute discriminées et frappées 
d’ostracisme » (v. requête, p. 9).  
 
 
 
5.13.3. Le Conseil constate que la partie requérante n’apporte aucun élément pertinent et convaincant 
permettant d’établir le bien-fondé des craintes alléguées à cet égard. En effet, le Conseil relève que tan t 
le milieu traditionnel de la famille de la requérante que son mariage forcé n’ont pu être établis en 
l’espèce. Dès lors, la requérante inscrivant sa crainte dans un contexte familial traditionnel et dans le 
contexte du mariage forcé allégué, ceux-ci ne pouvant être tenus pour établis comme relevé supra, le 
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Conseil ne peut que constater que les craintes émises par la requérante en raison de son statut de 
mère célibataire et de la question des enfants nés hors mariage s’avèrent tout à fait hypothétiques et ne 
s’appuient en l’espèce sur aucun élément concret. 
 
5.14.1. Quant à sa crainte de ré-excision, la partie défenderesse relève, tout d’abord, que cette crainte 
manque de fondement dans la mesure où ce serait le mari de la requérante qui aurait informé sa 
marâtre et sa tante paternelle. Or, le mariage forcé de la requérante n’est pas tenu pour établi. Elle 
considère ensuite qu’aucun document ne permet d’établir que la requérante a été excisée 
médicalement, comme elle l’allègue ; que « le certificat MGF qu’[elle] dépose[z] ne souligne pas que 
[son] excision a engendré chez [elle] des caractéristiques telles que les membres de [sa] famille 
pourraient considérer qu’[elle a] été excisée différemment de ce que la coutume impose  » ; et qu’il 
ressort des informations à sa disposition que la réexcision n’est pratiquée que très rarement et dans des 
conditions particulières. 
 
5.14.2. La requête rappelle que la requérante a été excisée à l’hôpital à l’âge de cinq ans et que tous les 
membres de la famille de celle-ci ne savaient pas qu’elle a subi une excision médicale. Elle soutient par 
ailleurs que la ré-excision est une pratique qui persiste en Guinée, même si le Commissariat général la 
remet fréquemment en cause.  
 
5.14.3.  Sur cette question, le Conseil rejoint également la partie défenderesse lorsqu’elle considère que 
cette crainte n’est ni fondée, ni crédible. Le Conseil juge en effet qu’il n’y a aucune raison  sérieuse de 
penser que la requérante, au vu de son profil actuel, du fait que le contexte familial invoqué n’est pas 
jugé crédible et du fait que son mariage forcé ne soit pas établi, soit à nouveau excisée en cas de retou r 
en Guinée. En effet, à la lecture de l’ensemble des déclarations de la requérante devant les services de 
la partie défenderesse, le Conseil observe que la requérante est incapable d’apporter un élément 
probant quant à ce. Force est donc de constater que la requérante n’a fait l’objet d’aucune menace en 
ce sens et que, par conséquent, la crainte qu’elle exprime à cet égard demeure à ce stade purement 
hypothétique. 
 
Du reste, outre les considérations déjà développées au point 5.6.2. concernant les informations 
auxquelles se réfère la requête, le Conseil rappelle qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto sur 
une base purement hypothétique, mais qu’il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a 
personnellement une crainte fondée de persécution ou un risque réel de subir des attein tes graves ou  
qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions ou atteintes au regard des 
informations disponibles sur son pays ; ce à quoi la partie requérante ne procède pas en l’espèce. 
  
5.15.1. Enfin, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir analysé sa crain te 
relative à son opposition à l’excision de sa fille (v. requête, p. 9). Elle avance qu’elle ne conçoit pas de 
vivre sans sa fille et retournerait avec elle en Guinée, s’installer dans la concession familiale, n’ayant 
aucun autre endroit où se réfugier, ce qui la rendrait vulnérable face aux pressions de sa famille.  
 
5.15.2.1. Le Conseil relève toutefois que, contrairement à ce que soutient la requête, la requérante n’a 
pas expressément exprimé de crainte en lien avec cet élément lors de ses entretiens personnels au 
Commissariat général. Il ne peut donc pas être fait grief  à la partie défenderesse de ne pas avoir 
répondu à ce motif spécifique de crainte, dès lors qu’il n’a pas été exprimé devant ses services.  
 
5.15.2.2. En tout état de cause, le Conseil rappelle que, conformément à l’article 39/2, § 1er, de la loi du  
15 décembre 1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, 
d’un recours à l'encontre d’une décision du Commissaire général. À ce titre, il peut décider sur les 
mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que ce dernier. Le recours est en effet 
dévolutif et le Conseil en est saisi dans son ensemble (Doc. Parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 
2479/001, p. 95).  
 
Ainsi, dans le cadre de cette compétence de pleine juridiction, le Conseil considère qu’en l ’espèce, il 
peut évaluer lui-même la crainte de persécution de la requérante liée à son opposition à la pratique de 
l’excision.  
A ce sujet, le Conseil ne met nullement en doute l’opposition de la partie requérante à l’excision ni le fait 
que cette opposition pourrait être connue de son entourage familial et social en cas de retour en 
Guinée. Il estime cependant que cette seule manifestation d’opinion ne suffit pas à établir que la 
requérante craint d’être persécutée à ce titre dans son pays. Il lui revient encore de démontrer in 
concreto et in specie qu’elle est, du fait de l’expression d’une telle opinion, exposée à de graves 
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menaces, pressions ou autres formes d’exactions de la part de son entourage ou de la société en 
général.  
 
Or, au vu de l’ensemble des éléments du dossier administratif et du dossier de procédure, le Conseil 
estime que la requérante reste en défaut d’établir qu’elle craint d’être persécutée dans son pays 
d’origine en raison de ses opinions politiques liées à son opposition à l’excision  :  
 
- en effet, durant ses entretiens à l’Office des étrangers et au Commissariat général, la requérante n’a 
pas invoqué une crainte personnelle spécifique liée à son opposition à l’excision, ce qui permet de 
douter de la réalité de cette crainte d’autant plus que la requête n’apporte aucune explication quant à 
cette évocation tardive ;  
 
- ni le contexte familial traditionnaliste et religieux dans lequel la requérante dit avoir vécu ni son 
mariage forcé n’ont été jugés crédibles en l’espèce ; 
 
- le Conseil note que rien ne démontre objectivement que les personnes s’étant simplement opposées à 
la pratique d’une mutilation génitale féminine sur leurs propres enfants, ou encore que les parents de 
filles non excisées, seraient victimes de persécutions en Guinée.  
 
En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a des raisons sérieuses de craindre des 
persécutions en raison de son opposition à la pratique de l’excision.  
 
5.16. En définitive, le Conseil estime que la partie requérante n’a pas apporté la démonstration de ce 
que la partie défenderesse se serait abstenue de prendre en considération sa situation individuelle ou  
encore de ce que sa demande n’aurait pas été analysée avec le sérieux requis, et n’apporte en 
définitive aucune explication concrète face aux motifs centraux de l’acte attaqué. 
 
Il résulte de ce qui précède que les motifs de la décision attaquée qui constatent le défaut de crédibi l i té 
des faits invoqués et le manque de fondement des craintes alléguées sont établis et suffisent à fonder la 
décision de refus de la qualité de réfugié. Le Conseil estime par conséquent qu’il n’y a pas lieu 
d’examiner plus avant les autres griefs de cette décision ni les arguments de la requête s’y rapportant, 
cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion. 
 
5.17. Il découle de ce qui précède que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays 
d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du  
15 décembre 1980. 
 
6. Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980  
 
6.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit : 
 
« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 
réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 
que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 
avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 
paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la 
protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à 
l'article 55/4. 
§ 2. Sont considérées comme atteintes graves: 
a) la peine de mort ou l'exécution; 
b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 
d'origine; 
c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 
de conflit armé interne ou international. » 
 
Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 
15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004). 
 
6.2. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 
demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion  renvoie 
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au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable, 
c’est-à-dire réaliste et non hypothétique. 
 
Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 
situations distinctes. 
 
6.3. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande sur des faits différents de 
ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Dans la mesure où  
le Conseil estime que les faits ou motifs invoqués par la partie requérante pour se voir reconnaître la 
qualité de réfugié manquent de crédibilité ou de fondement, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément 
susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire 
qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des 
atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980. 
 
6.4. Au regard de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante ne développe 
aucune argumentation de quelque nature que ce soit qui permette de considérer que la situation  dan s 
son pays d’origine ou sa région de provenance correspondrait actuellement à un contexte de violence 
aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international. En tout état de cause, le Conseil 
n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou dans le dossier de la procédure, aucune indication de 
l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un 
risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article. 
 
7. En conclusion, la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crain te fondée de 
persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ou d’un risque réel d’atteintes 
graves au sens de l’article 48/4 de la même loi, en cas de retour dans son pays. 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 
Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue comme réfugiée. 

 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 
 

 
 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un janvier deux mille vingt-trois par : 
 
 
M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
Mme L. BEN AYAD, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 

 
 
L. BEN AYAD O. ROISIN 
 


